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PRÉSENCES/ABSENCES / REPRÉSENTANT(E)S 

Albert-Schweitzer Josiane Deslandes  Le Rucher Julie David 

Antoine-Girouard Aucun Le Sablier Marie-J. Desaulniers - ABSENTE 

Arc-en-Ciel Sébastien Cormier Le Tournesol Lamya Douh - ABSENTE 

Au Cœur-des-Monts Hélène Laplante - ABSENTE Les Jeunes Découvreurs Karine Gaudette 

Au-Fil-de-l’Eau Sandra Côté - ABSENTE les Marguerite Marie-È. Desrosiers-ABSENTE 

Aux-Quatre-Vents Nathalie Picard - ABSENTE L.-Hippolyte-Lafontaine Benoit Lavigne 

Carignan-Salières Geneviève Garceau Ludger-Duvernay Geneviève Joubert (S) 

de Bourgogne Éric Beaudoin Madeleine-Brousseau Sylvie Correia - ABSENTE 

de l’Amitié David Gagnon Mère-Marie-Rose Mélanie Ledoux - ABSENTE 

de l’Aquarelle Aucun Mgr.-Gilles-Gervais Brigitte Lauzon-Fibich 

de l’Envolée Aucun Notre-Dame À venir 

de l’Odyssée Johanie Garon (S) Paul-Émile Borduas Andrée-Anne Chamberland 

de la Broquerie Julie Morin (S) Paul-VI Marie-Ève Turcotte 

de la Chanterelle Josée Dolbec Père-Marquette Maude Loisel-Poirier 

de la Mosaïque Stéphanie Laflamme Pierre-Boucher Mathieu Giguère 

de la Passerelle Éric Capuano(S) Saint-Charles Roxane Jeannotte - ABSENTE 

de la Pommeraie Steve Patenaude Saint-Denis Martine Provost 

de la Source Dave Paré Sainte-Marie Éric Capuano 

de Montarville Patrick Labrie Saint-Mathieu Jessica Tremblay 

de Salaberry Marie-Andrée Hunter Secondaire de Chambly Mélanie Demers 

des Cœurs-Vaillants Jacinthe Cyr – ABSENTE Secondaire de Mortagne Gilles Cazade 

des Trois-Temps P. St-Laurent – ABSENTE Sec. du Grand-Coteau Aucun 

du Carrousel Julie Rinfret – ABSENTE Sec. Du Mont-Bruno Leila Saiah 

du Grand-Chêne Anne Monney Sec. François-Williams Caroline Paquin - ABSENTE 

du Moulin  Isabelle Ménard (S) Sec. Le Carrefour Josée Marc-Aurèle - ABSENTE 

Du Parchemin Jérémie Chevalier - ABSENT Secondaire Ozias-Leduc Normand Boisclair 

Du Tourne-Vent Évelyne Blain Secondaire Polybel Annie Picard (S) 

Georges-Étienne Cartier Geneviève Houle - ABSENTE Éducation internationale Bao Trinh 

Jacques-de-Chambly Aurélie Séguier - ABSENTE Orientante l’Impact Aucun 

Jacques-Rocheleau François Roy    

Jolivent Elise de Castro Hillmann Représentant ÉHDAA Maurice Collenne - ABSENT 

J.-P. Labarre Julie Poirier   

L’Arpège Dominique Coulombe Participants et Invités du CSSP  

La Farandole Louis-Philippe Desjardins Iris Montini Dir. gén. adj. CSSP 

La Roseraie Salvatore Mancini Nathalie McDuff Directrice, SRÉ 

Le Petit-Bonheur Susie Bang Cindy Dubuc Dir.adj. SRÉ 

Le Rocher Simon Pelletier Autre(s)  

  Marlène Girard Secrétaire 
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RÉSOLUTION # 

 
 
 
 
 
 
 
CP2021-
2022-17 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CP2021-
2022-18 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1. CONSTATATION DU QUORUM, OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE ET MOT DE BIENVENUE 
 

Après constatation du quorum, le président Éric Capuano déclare l’assemblée ouverte à 

19 h 18.  

 

2. REVUE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Sur proposition dûment faite par Éric Beaudoin et appuyée par Annie Picard, il est 

résolu d’adopter l’ordre du jour suite aux modifications (inverser les items 7 et 8 et 

l’item 11 est reporté en décembre). 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
 

3. PAROLE AU PUBLIC 
 

Aucun public. 
 

 

4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 28 OCTOBRE 2021 

 

Sur proposition dûment faite par David Gagnon et appuyée par Mélanie Demers, il est 

résolu d’adopter le procès-verbal de la rencontre du 28 octobre 2021 suite à la 

modification mentionnée au tableau des présences. 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 

5. CONSULTATIONS DU CSSP   

 

Madame Cindy Dubuc, directrice adjointe au Service des ressources éducatives du CSSP 

présente aux membres les deux consultations suivantes : 

5.1 Consultation relative au calendrier scolaire 2022-2023  

La consultation porte sur une proposition de calendrier scolaire pour l’année 2022-2023 

élaborée au Comité de relations professionnelles des enseignants, plus particulièrement, 

sur les journées pédagogiques en cours d’année et les journées pédagogiques pour force 

majeure. Le retour de consultation se fera le 9 décembre 2021. 

5.2 Consultation relative à l’offre de services ÉHDAA 2022-23 

La consultation met l’accent sur les changements minimes apportés à l’offre de services 

ÉHDAA actuelle. Le comité de réflexion sur la nouvelle offre de services terminera ses 

travaux cette année. Le Comité de parents sera à nouveau consulté à l’automne prochain 

en vue d’une application progressive de la nouvelle offre de services 2023-2024. Le 

retour de consultation se fera le 9 décembre 2021. 
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5.3 Consultation relative au renouvellement du statut de l’École d’éducation 

internationale 2023-2026 

 

Madame Nathalie McDuff, directrice du Service des ressources éducatives du CSSP, 

consulte les membres sur les éléments suivants : le bâtiment identifié pour 

l’établissement du projet particulier; l’analyse d’impacts sur l’organisation des services; 

la description du projet, des critères d’inscription et des conditions d’admission ainsi que 

la description des contributions financières qui pourraient être exigées par 

l’établissement scolaire dans le cadre spécifique de ce projet particulier et l’estimation 

du montant de ces contributions financières.  

 

 
6. QUESTIONS À LA DIRECTION GÉNÉRALE 

 

Suivi de la question de Caroline Bourque, École La Roseraie le 18 octobre dernier 

Est-ce qu'il serait possible dans l'avenir de créer une façon pour les écoles de collecter 

des dons autre que par argent comptant et chèque ? Comme par exemple avec un 

courriel par Interac, carte de crédit avec formulaire ou encore compte bancaire comme 

le service de garde. Les gens ont peu de chèque à la maison et ça peut être embêtant de 

faire transporter l'argent comptant par les élèves. 

Réponse de Mme Montini : Il est possible, si l'école est capable de se dégager le temps 

de le faire, d'émettre des factures avec un montant dans la section donation. Le parent 

peut alors effectuer le paiement par les services bancaires en ligne de son institution 

financière. Il n'est cependant pas possible de procéder par virement interac car nous ne 

pouvons pas identifier la provenance du virement et une gestion manuelle serait 

nécessaire ce qui n'est pas autorisé considérant le risque d'erreur élevé qui ne 

respecterait pas nos mécanismes de contrôles exigés. 

 

Annie Picard, École secondaire Polybel 

Que doit-on faire si la composition d’un conseil d’établissement ne respecte pas la Loi 

sur l’instruction publique : 

- quant à l’égalité du nombre de membres parents et des membres du personnel; 

- quant au nombre de substituts des membres parents. 

Est-ce que le centre de services fait des vérifications chaque année pour s’assurer que la 

loi est respectée dans chaque école? 

RÉPONSE :  

La première chose à faire en cas de doute est de discuter avec la direction de l'école qui 

elle pourra valider auprès du Service du secrétariat général au besoin. Il y a lieu de 

distinguer entre la composition du CÉ et le nombre effectif de membres. En vertu du 

Règlement sur la délégation de fonctions et de pouvoirs du CSSP, il appartient au CÉ de 

déterminer lui-même sa composition, dans le respect des règles prévues à la LIP. Par 

exemple, déterminer qu’il y aura 5 ou 6 ou 7 postes de parents et autant de postes de 

 



 
SÉANCE DU COMITÉ DE PARENTS 

DU CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DES PATRIOTES 
Procès-verbal de la séance tenue jeudi le 18 novembre 2021 

Au centre administratif du Centre de services scolaire des Patriotes 
1740, rue Roberval, St-Bruno-de-Montarville 

 

Adopté le 9 décembre 2021    Page | 4  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CP2021-
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membres du personnel. Le CÉ ne peut pas choisir d’avoir une composition qui ne respecte 

pas la LIP. Cette composition peut être révisée par le CÉ, au besoin, avant les assemblées  

générales de septembre. Une résolution du CÉ doit être consignée au procès-verbal pour 

modifier la composition. Sur la base de cette composition, des assemblées générales se 

tiennent en septembre pour les parents et pour les employés (par classe d’emploi), afin 

de désigner leurs représentants (arts. 47 à 51 LIP). Il arrive que tous les postes ne soient 

alors pas comblés, si aucun parent/employé n’est intéressé. Le CÉ peut alors siéger quand 

même sous réserve d’avoir au moins 4 parents. Si les autres postes de parents sont non 

comblés ou si un ou des postes d’employés ou de représentants de la communauté sont 

non comblés, le CÉ siège quand même et ce, même si la parité entre nombre de parents 

et nombre d’employés n’est pas respectée, faute d’avoir trouvé des personnes 

souhaitant être membres (art. 52 LIP).  

Si des volontaires se manifestent en cours d’année, il est possible d’ajouter des membres, 

en respectant le processus prévu à la LIP ou à la réglementation, et en respectant la 

composition. Pour ce qui est des substituts, autant pour les parents que pour les 

membres du personnel, ces postes doivent être proposés lors des assemblées générales 

de début d’année, mais encore là, si personne ne souhaite occuper ce poste, on ne peut 

pas forcer quelqu’un. Le nombre maximal de substituts est égal au nombre de poste 

réservé à la catégorie concernée. On ne peut pas en avoir plus (art. 51.1 LIP). 

Finalement, non, le CSSP ne fait pas de vérification systématique de la composition des 

CÉ. Nous intervenons lorsque des questions nous sont posées ou lorsque des 

préoccupations nous sont adressées.  

 
 

7. DÉSIGNATION DE PARENTS 

 
▪ Conseil d’administration du CSSP – District 3 

En l’absence de Mme Houpert, madame Montini agit comme présidente d’élection. 

Marlène Girard agit comme secrétaire. 

 

Le président du CA du CSSP décrit brièvement les responsabilités du poste (nombre, 

fréquence et dates des rencontres, allocation de présence, etc.) 

 

Mme Montini invite les membres à proposer leur candidature. 

Anne Monney propose sa candidature. 

La présidente d’élection déclare Anne Monney de l’École du Grand-Chêne élue par 

acclamation représentante du District 3 au Conseil d’administration du Centre de 

services scolaire des Patriotes. 

 

▪ Agent du secteur bleu au sein du Comité exécutif du CP 

Aucune candidature est soumise. Le poste demeure vacant. 
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8. RETOUR DE CONSULTATION SUR LE RENOUVELLEMENT DU STATUT DE L’ÉCOLE   

D’ÉDUCATION INTERNATIONALE  

Considérant que la date de retour de consultation est le 30 novembre 2021, (et la date de la 

prochaine rencontre du Comité de parents le 9 décembre), les membres conviennent de 

recommander au Conseil d’administration, séance tenante, d’adopter tel que présenté le 

renouvellement du statut d’établissement à vocation particulière pour l’École d’éducation 

internationale de McMasterville pour une période de trois ans (2023-2026). 

 
Renouvellement du statut d’école établie aux fins d’un projet particulier (Art.240 de la LIP) 
pour l’École d’éducation internationale de McMasterville pour une période de trois ans (2023-
2026) 

 
CONSIDÉRANT que le Comité de parents, selon l’article 240 de la Loi sur l’instruction publique, 

doit être consulté sur le renouvellement du statut d’école établie aux fins d’un projet particulier 

pour l’École d’éducation internationale de McMasterville pour une période de trois ans (2023-

2026); 

 

CONSIDÉRANT la présentation effectuée par madame Nathalie McDuff, directrice du Service 

des ressources éducatives du Centre de services scolaire des Patriotes (CSSP); 

 

Il est proposé par Maurice Collenne et appuyé par David Gagnon que le Comité de parents 

 

RECOMMANDE au Conseil d’administration 

 

D’adopter, tel que présenté, le renouvellement du statut d’établissement à vocation 

particulière pour l’École d’éducation internationale de McMasterville pour une période de trois 

ans (2023-2026). 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 

9. PRÉSENTATION DU PLAN D’ACTION 2021-2022 

 

Une présentation est faite des données recueillies auprès des membres en octobre dernier 

qui ont permis d’identifier différents volets à développer (aptitudes ou connaissances, sujets 

préoccupants, webinaires FCPQ, conférences demandées en présentiel de préférence, 

conférences ou soirées déjà prévues, etc.).  

 

 

10. LES BONS COUPS 

 

Brigitte Lauzon-Fibich, École Mgr. Gilles Gervais 

L'OPP de l'école Monseigneur-Gilles-Gervais a mis sur pied, au printemps dernier, une 

collecte de fonds en continu en collaboration avec l'entreprise québécoise Colle à moi.  
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Toutes les personnes qui commandent des étiquettes d'identification auprès de cette 

entreprise en indiquant le code de notre école contribuent à la collecte de fonds. Des 

publicités ont été placées dans plusieurs éditions du journal mensuel de l'école afin que le 

plus grand nombre de personnes puissent avoir accès au code. Évidemment, la collecte de 

fonds a connu un franc succès avec la rentrée scolaire, mais nous continuons d'amasser des 

fonds tout au long de l'année. Nous n'avons eu que des bons commentaires quant à cette 

collecte de fonds! Pour plus d'informations pour démarrer la vôtre : 

https://colleamoi.com/collecte-de-fonds/ 

 

Benoit Lavigne, École Louis-H. Lafontaine 

À l’école Louis-H-Lafontaine, le conseil d’établissement voulait offrir un projet porteur pour 

notre école avec les levées de fonds que nous effectuons chaque année. Au début de l’année 

scolaire 2019, le conseil d’établissement a fait le choix de faire une classe extérieure. Nous 

avons fait les levées de fonds avec un bon succès. Mais la pandémie s’est mise de la partie. 

Le projet a dû être mis sur la glace. En l’hiver 2021, nous avons appris que notre école pourrait 

être démolie et reconstruite à cause des coûts trop importants des rénovations. Nous 

n’avions plus le droit de faire une installation permanente dans la cour de l’école. 

  
Le conseil d’établissement n’a pas baissé les bras et ils ont pensé avec une classe extérieure 

mobile. Le choix a été fait d’acheter un conteneur avec une porte sur le côté et de l’installer 

sur un lit de gravier. Le conteneur permettra d’entreposer de l’équipement pour les 

professeurs et élèves. Les élèves pourront s’installer sur l’herbe ou dans la neige avec du 

mobilier mobile. Nous avons reçu la livraison du conteneur en début d’année. Il nous reste à 

faire l’aménagement intérieur. Nous voulons aussi faire appliquer une peinture extérieure au 

conteneur pour mieux l’incorporer au milieu de vie des élèves. Je voudrais remercier les 

parents et l’équipe-école qui ont préparé ce projet « rebondissant » dans les réunions du 

conseil d’établissement et particulièrement notre ancienne présidente du conseil 

d’établissement Édith Ruel. 

 

Susie Bang, École Le Petit-Bonheur 

Depuis le début de l'année, à l'aide du projet Soyons droits! l'équipe-école du Petit-Bonheur 

organise plusieurs activités permettant aux élèves d'être physiquement actifs pendant au 

moins 60 minutes tous les jours de classe. Parmi les moyens mis en place, les élèves prennent 

des marches actives et des entraînements à l'extérieur, autour de l'école. Ces marches ont 

lieu, beau temps, mauvais temps à tous les jours (sauf exception). Les enseignants 

remarquent les effets bénéfiques de ces activités : elles favorisent l'attention des enfants en 

classe et améliorent leur posture assise! Les élèves apprécient ces moments actifs et ont hâte 

d'y participer! Chapeau à l'équipe. 

 

11. Informations du Conseil d’administration du CSSP  

La prochaine rencontre du CA se tiendra le 14 décembre 2021. 
 
 

https://colleamoi.com/collecte-de-fonds/
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12. RAPPORT DES REPRÉSENTANTS 

 
Fédération des comités de parents du Québec (FCPQ) 
Les membres recevront les formulaires d’inscription pour les webinaires qui se tiendront en 
décembre. 

 
À surveiller dans vos CÉ (Novembre et Décembre) 
 
Suivis 
▪ Projet éducatif 

▪ Plan de lutte contre l’intimidation et la violence 

▪ Budget annuel de l’établissement (reddition de comptes des mesures dédiées) 

Approbation, adoption et information 
▪ Règles de conduite et des mesures de sécurité 

▪ Modalités de mise en œuvre du régime pédagogique 

▪ Projets pédagogiques particuliers (PPP) orientation et élaboration 

▪ Activités éducatives et des voyages 

▪ Activités de financement – fonds à destination spéciale 

▪ Rapport annuel de l’établissement (maximum 30 novembre) 

Planification 
▪ Consultation obligatoire auprès des élèves 

 

 

13. PAROLE AUX MEMBRES 

 

Aucun commentaire.  

 

14. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Sébastien Cormier et appuyée par Josée 

Dolbec de lever l’assemblée. Il est 22h09.  

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 

 

 

_________________________                                   ________________________ 

Éric Capuano, président                                      Marlène Girard, secrétaire 
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